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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 17 JUILLET 2020 à 20 h 30 
 

 
           N°4/2020 
 

Etaient présents : Mme HOLLINGER Jacqueline, Mr FERRACHAT Sébastien, Mr CARBONNAUX 
Alexandre, Mme POLLET Dorianne, Mme DOS SANTOS Stéphanie, Mr LASSEGUE Yves,  
Mme BREYNE GAILLARD Raymonde 

 

Etaient absent excusés : 
Mr ROUDEAU-COOPER Laurent a donné pouvoir à Mme BREYNE-GAILLARD Raymonde 
Mr DE WILDE Pierre a donné pouvoir à Mr FERRACHAT Sébastien 
Mme LEGRAN Nicette a donné pouvoir à Mme HOLLINGER Jacqueline 

 
 

Mme DOS SANTOS Stéphanie a été élue secrétaire de séance 
 

 
DESIGNATION DE DELEGUE SUPPLEMENTAIRE POUR LE  

SIPEAF – SICTEUB – SIMABY ET CES DE LUZARCHES 
 

En date du 25 mai 2020, le conseil municipal a procédé à l’élection des délégués titulaires et 
suppléants représentant la commune au sein des différents syndicats. Cependant le nombre de délégués 
étant insuffisant au sein de certains syndicats. 
DECIDE la nomination de : 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’ECOLE ALAIN FOURNIER (SIPEAF) 
 

Délégués  
Titulaire : Mme HOLLINGER Jacqueline  Suppléante : Mme BREYNE-GAILLARD Raymonde 
Titulaire : Mme POLLET Dorianne   Suppléante : Mme DOS SANTOS Stéphanie 

 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA COLLECTE DES EAUX USEES DES BASSINS DE LA THEVE 
ET DE L’YSIEUX (SICTEUB) 

 

Délégués 
Titulaire : Mr FERRACHAT Sébastien   Suppléant : Mr CARBONNAUX Alexandre 
Titulaire : Mr ROUDEAU-COOPER Laurent  Suppléante : Mme HOLLINGER Jacqueline 
 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL MIXTE D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE L’YSIEUX ET SES 
AFFLUENTS (SIMABY ex SIABY) 
 
Délégués 
Titulaire : Mr FERRACHAT Sébastien   Suppléant : CARBONNAUX Alexandre 
Titulaire : Mr ROUDEAU-COOPER Laurent  Suppléante : Mme HOLLINGER Jacqueline 

 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA CONSTRUCTION DU LYCEE DE LUZARCHES (CES) 

 

Délégués  
Titulaire : Mme POLLET Dorianne   Suppléante : Mme LEGRAND Nicette 
Titulaire : Mme DOS SANTOS Stéphanie  Suppléant : Mr LASSEGUE Yves 

 
Ont voté      :   

 
Pour            :     10 
Contre         :       0 
Abstention :        0 
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PROPOSITION DE COMMISSAIRES POUR LA COMMISSION DES IMPOTS 
 

Madame le Maire, INFORME, que suite aux dernières élections de mars 2020, il convient de reformer la 
commission des impôts et propose : 
 
Mr CHOISNET Denis, Mr LARDEAU Philippe, Mme KRALJEVIC Marianne,  
Mr BAILLOT Alain, Mme POTAGE Agnès, Mr DE WILDE Guy, Mr LECOMTE Patrick,  
Mr THIRION Jean-Pierre, Mr VINCENT Patrick, Mr HEQUET Jean-Claude,  
Mr DEMARTY Daniel, Mr GEOFFROY Jean-Claude.  
 
La direction générale des finances publiques, nommera, ensuite 6 commissaires titulaires et 6 commissaires 
suppléants, qui seront appelés à siégés sous la présidence de Mme HOLLINGER Jacqueline 

 
 

 
Ont voté      :   

 
Pour            :     10 
Contre         :       0 
Abstention :        0 

 
 

 
DESIGNATION AGENT RECENSEUR 

 
 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi du 27 février 2002 et notamment ses articles 156 et suivants fixant les modalités de la procédure du 
nouveau recensement de la population, 

 
Considérant que la Commune de Jagny-sous-Bois figure dans la liste des communes devant être recensée en 2021 ; 

 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’agent recenseur, afin de réaliser les opérations du recensement qui se 
déroulera du 21 JANVIER 2021 au 20 FEVRIER 2021, 
 
Considérant qu’il appartient à la Commune de fixer la rémunération de l’agent recenseur qui va effectuer la collecte, 

 
DECIDE la création d’un emploi d’agent recenseur, non titulaire, à temps non complet, pour la période du recensement, 
du 21 JANVIER 2021 au 20 FEVRIER 2021, 
 
Fixe la rémunération de l’agent recenseur à 500,00 euros (cinq cents euros), nette de charges sociales qui restent à la 
charge de la Commune 
 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice 2021 à l’article 64118. 

 
 

Ont voté      :   
 

Pour            :     10 
Contre         :       0 
Abstention :        0 

 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 52. 
 
 
 

          Le Maire 
J. HOLLINGER 

 

 

 
  

  

 

 
 
 
 
 
 

    
  

 

 


